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Objet : Demande d'inscription  
 
  Madame, Monsieur, 
 
 Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint un dossier d'inscription. 
 
 Actuellement, l’EHPAD ne dispose d'aucune place disponible, votre inscription 
sera enregistrée sur la liste d'attente dès retour de ce dossier. 
 

L’établissement étant habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, les 
décisions tarifaires et budgétaires annuelles du Conseil départemental (hébergement, 
dépendance) et de l’assurance maladie (soins) s’imposent à l’établissement comme à 
chacun des Résidents. Elles sont mises à jour à chaque changement, au minimum chaque 
année. 
 

La loi n°2024-317 du 08 avril 2024, dite « loi bien vieillir », offre la possibilité 
aux EHPAD habilités au titre de l’aide sociale, d’opter, après en avoir informé le Conseil 
départemental, pour un tarif spécifique fixé directement par l’établissement. 

En application de cette loi, précisée par le décret n°2024-1270 du 31 décembre 
2024, le Conseil départemental de l’Allier a validé, au cours de sa session du 11 février 
2025, les modalités d’application de ce nouveau dispositif pour les établissements 
intéressés. 

 
Les membres du Conseil d’administration ont décidé d’appliquer aux résidents, 

entrant à partir du 1er janvier 2026 un tarif supérieur de 10 % au tarif arrêté par le 
Président du Conseil départemental pour les résidents bénéficiaires de l’aide sociale. 
 
Les frais de séjour se décomposent ainsi : 
 
  - Un tarif hébergement à régler par la personne accueillie ou en cas 
d’insuffisance de revenus par le département au titre de l’Aide Sociale. 
  - Un tarif dépendance réglé en partie par l’Allocation Départementale 
Personnalisée d’Autonomie (ADPA). Votre participation financière correspond au tarif du 
GIR 5/6. 
  - Un tarif soins financé par l’assurance maladie 
  - Un tarif - de 60 ans. 
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Le tarif journalier applicable en 2026 est le suivant : 
 
      Aide Sociale  Payant 
    
- Tarif hébergement :   59,83 €uros  65,81 €uros 
- Tarif dépendance Gir 1 et 2 : 23,36 €uros  23,36 €uros 

Gir 3 et 4 : 17,07 €uros  17,07 €uros 
Gir 5 et 6 : 06,29 €uros  06,29 €uros 

- Tarif moins de 60 ans :  78,98 €uros 
 
 

Le prix de journée pour 2026 s’élève donc à 72,10 €. 
 

 Vous aurez la possibilité de solliciter l'Aide au Logement. 
 
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 
 
Le Directeur 
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DOCUMENT A CONSERVER POUR L'ENTREE 
 

TROUSSEAU 
 
 - 12 mouchoirs 
 - 8 serviettes de table 
 - 6 chemises de nuit ou pyjamas 
 - 6 chemises de jour ou maillot de corps 
 - 10 culottes ou slips 
 - 6 paires de bas ou chaussettes 
 - 4 chemises ou chemisiers 
 - 4 jupes, robes ou pantalons 
 - 4 gilets ou pull-overs 
 - 1 robe de chambre (lavable en machine) 
 - 2 paires de pantoufles 
 - Un nécessaire de toilette complet (savon, dentifrice, mousse à raser, brosse à 
dent, Gobelet, brosse et peigne, shampooing, rasoir, coupe-ongles, crème hydratante, 
coton-tiges...). 
  
  Nous assurons le marquage de l’ensemble de votre trousseau. 
 

Chaque nouveau vêtement devra être transmis à un membre du personnel afin de 
l’identifier au nom du résident. 

 
Le linge est lavé et séché en machines industrielles, nous vous demandons 

d'éviter les articles fragiles. 
  Au cours du séjour, il est indispensable de bien vouloir compléter le 
nécessaire de toilette ainsi que le trousseau. 
  Les draps, enveloppes de traversin, taies d'oreillers, serviette de 
toilette, gant de toilette et drap de bain ainsi que les couvertures et dessus de lit 
sont fournis par l'établissement. 
 
  En cas d’hospitalisation, merci de laisser dans la chambre un petit sac de 
voyage ou une petite valise avec le nom du résident.  
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PIECES A JOINDRE 
Ces pièces peuvent être facultatives au moment de l'inscription mais seront 
obligatoires à l'admission 
 
 
A L'INSCRIPTION 

 Dernier avis d'imposition ou non imposition 
 
 

 
LORS DE L'ADMISSION 
 

 Livret de famille  
 Carte d'identité (recto-verso) 
 Carte vitale 
 Protocole de soins n°3 en cas d’ALD 
 Attestation d'assuré social en cours de validité (document joint à la carte 

vitale) 
 Carte de mutuelle en cours de validité 
 Dernière ordonnance 
 Prévoir d’arrêter le matériel en location lors de l’entrée dans l’EHPAD 
 Carnet de vaccination 
 Carte groupe sanguin 
 Carnet de soins gratuits (art 115) 
 Carte d'invalidité 
 Jugement de tutelle 
 Notification d'admission à l'Aide Sociale à l'Hébergement 
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ANNEXE AU LIVRET D’ACCUEIL DE LA  
MAISON SAINT-LOUIS 

 I/Organigramme : 
 

 - L’EHPAD Maison Saint-Louis est gérée par un conseil d’Administration dont 
le Président est Monsieur Roland MAILLARD. 
 - Le directeur de l’établissement est Monsieur Jean-Christophe BEZET. 
 - Le personnel de l’établissement se compose d’un cadre de santé, 
d’infirmières, d’aides-soignantes, d’agents de service, d’une psychologue, de cuisiniers, 
de lingères, d’un agent d’entretien, d’une animatrice et de personnels administratifs. 
 
 II/Conseil de la Vie Sociale : 
 
 - Il se compose de représentants des résidents, de représentants de 
familles, de représentants du personnel, de représentants du conseil d’administration, 
du maire ou de son représentant et du directeur ou de son représentant. 
 - Cette instance se réunit entre 1 et 3 fois par an et traite de l’ordre du jour 
en fonction des demandes et attentes de chacun. Vous avez la possibilité de remettre 
vos questions à vos représentants qui se chargeront de les inscrire à l’ordre du jour. 
Vous pourrez solliciter un compte rendu de la réunion auprès de la direction. 
 
 III/Site internet : 
 
 Plus d’informations sont disponibles sur notre site internet à l’adresse 
suivante :  

ehpad-maisonsaintlouis.fr 
 
 
 IV/Informations diverses : 
 
 En cas de litige, vous avez la possibilité de faire appel à un médiateur désigné 
conjointement par le préfet et le président du Conseil Départemental de l’Allier. 
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 V/Viatrajectoire : 
 
https://trajectoire.sante-ra.fr/trajectoire/ 
 

 
 
 

 


